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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-66684

Département(s) de publication : 44, 49
 Annonce n° 24-66684

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-18791
14/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté de Cnes du Pays d'AncenisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24440055200026N° National d'identification : 
Ancenis-Saint-GéréonVille : 

44150Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44, 49Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de requalification de la Rue des Riantières avec maintien des activités Intitulé du marché : 
économiques, sur la ZA du Croissel à Vallons-de-l'Erdre, commune déléguée de St-Mars-la-Jaille (44).

45233120Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet la requalification de la rue des Description succincte du marché : 
Riantières avec maintien des activités économiques, sur la Zone d'Activités (ZA) du Croissel à Vallons-
de-l'Erdre, commune déléguée de St-Mars-la-Jaille (44). L'effacement des réseaux aériens et le 
renouvellement de l'éclairage public ont déjà été effectué Le présent chantier comprend : 1. La 
rénovation des réseaux enterrés : eaux usées 2. La rénovation des réseaux enterrés : eaux pluviales 
(buse et noue) 3. Le réaménagement de la voirie (chaussée, voie mixte, trottoir) 4: L'engazonnement 
des espaces verts (et pose clôtures et ganivelles bois) Précision : une convention de délégation de 
maitrise d'ouvrage a été établie avec la Commune de Vallons-de-l'Erdre, compétente pour la gestion 
des eaux pluviales. ATTENTION : Les travaux doit obligatoirement être réalisés de telle sorte qu'ils 
n'entravent pas la continuité des activités des entreprises situées dans la rue et la zone d'activités en 
question ; une rencontre avec les entreprises est à prévoir en amont du chantier afin de caler au mieux 
l'organisation. La consistance et les caractéristiques techniques des prestations attendues sont 
définies dans les 2 CCTP. La consultation est passée en application des articles L 2123-1, R 2123-1 1°), R 
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2123-4 et R 2123-5 du code de la commande publique. La présente opération est décomposée en 2 
lots distincts, traités en marchés séparés, comme suit : - Lot 1 : Voirie et réseaux (variantes possibles 
aux conditions énoncées dans RC) - Lot 2 : Espaces verts et Mobiliers

Pour chacun des 2 lots, offre économiquement la plus avantageuse en fonction Critères d'attribution : 
des critères énoncés au RC et de leur pondération : ? Prix des prestations (pondération : 50 %) 
apprécié au vu du total montant global estimatif mentionné à l'acte d'engagement. ? Valeur 
technique (pondération : 50 %) appréciée au vu de la qualité de la note méthodologique et au vu des 
sous-critères exposés au RC.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 - Voirie et Réseaux : 2 offres reçues - Titulaire : Groupement SAS LANDAIS André (cotraitant 
Chauvire TP) - ZA de la Cormerie - 44522 MESANGER Montant Hors Taxe : 998 247.59 euros (Offre 
variante 1) Lot 2 - Espaces Verts et Mobiliers: 2 offres reçues - Titulaire SAS JAULIN PAYSAGES, chemin 
des Gruellières, 44470 CARQUEFOU Montant Hors Taxe: 25 207.40 euros

07/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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